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Source : RAPPORT ANNUEL 2007 SUR LE CONTRÔLE, L’ACTIVITÉ ET LES RESULTATS DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT 
 
0-Evolution de l’endettement des ménages 
A fin 2007, l’encours des crédits alloués aux ménages s’est inscrit en hausse de plus de 32% à 153,5 milliards de 
dirhams, représentant 35% du total des concours accordés à la clientèle par les établissements de crédit , contre 
33% l’année dernière. Les banques ont contribué pour 78% à cet encours, en hausse de 2 points par rapport à 
2006. 
 
L’endettement des ménages demeure dominé par les crédits à l’habitat, dont la part s’est établie à 55%, contre 
57% en 2006. En revanche, la part des crédits à la consommation a atteint 38% contre 37% durant la période sous 
revue. 

 
La part des concours aux ménages dans le revenu national disponible brut s’est renforcée de 5 points à 23% par 
rapport à 2006, niveau qui reste toutefois modéré comparativement à d’autres pays, comme le montre le graphique 
n°40 ci-dessus qui retrace les chiffres de 2006. 

 
L’analyse de la croissance comparée des deux composantes de l’endettement des ménages -crédit à la 
consommation et crédit à l’habitat -sur la période 2000 à 2007 ne fait pas apparaître de phénomène de substitution. 
Elle fait ressortir une corrélation entre les deux catégories de crédit, avec une évolution plus prononcée des prêts à 
l’habitat à partir de 2005. 
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2 - Evolution du crédit à la consommation 
 
Au cours de ces dernières années, le crédit à la consommation occupe une place de plus en plus 
importante dans l’endettement des ménages. La bonne tenue de la consommation des ménages, une 
concurrence accrue entre les établissements de crédit, la diversification de la gamme de produits et 
services proposés et la baisse des taux d’intérêt sont autant de facteurs ayant favorisé cet essor. 
 
2.1 - Le crédit à la consommation enregistre une croissance rapide en corrélation avec le 
crédit à l’habitat 
 
Sur la base des documents comptables communiqués par les banques et les sociétés de crédit à la 
consommation, l’encours des crédits à la consommation s’est accru de 37% à 59 milliards de dirhams , 
contre 20% une année auparavant, représentant ainsi 13% du total des crédits à la clientèle des 
établissements de crédit. 
 

 
 
Rapporté au PIB, l’encours des crédits à la consommation a dégagé un ratio de 10% après 8% l’année dernière, 
soit un taux comparable à celui affiché par certains pays figurant dans le graphique n°33 ci-dessus. 
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Les sociétés de crédit à la consommation ont disposé de près de 57% de l’encours de crédit à la consommation, 
toutefois en baisse de 7 points par rapport à 2006, les banques ayant porté un intérêt particulier au développement 
de cette activité. 
Le crédit à la consommation englobe les prêts personnels (affectés ou non affectés), les découverts bancaires, le 
crédit renouvelable et la location avec option d’achat. 
 
Les données de l’enquête relative au crédit à la consommation visée dans le point 2 de l’encadré n°5 tentent 
d’appréhender le profil des bénéficiaires de ce type de crédit selon plusieurs critères : l’âge, le revenu, la catégorie 
socio-professionnelle et le lieu de résidence. 
 
 
2.2 - Principales caractéristiques du profil des bénéficiaires du crédit à la consommation 
 
Les établissements couverts par l’enquête ont totalisé un encours de crédit de 28 milliards de dirhams, soit un 
montant moyen par dossier de 24 000 contre 19 000 dirhams, l’année précédente. 
 
 

 
 
Le taux de pénétration du crédit à la consommation, correspondant au rapport entre le nombre de dossiers de 
crédit et la population de l’échantillon, a subi des changements, durant les dernières années. Ainsi, si ce taux est 
resté à un niveau relativement faible chez les personnes âgées de moins de 30 ans, soit 8%, celui concernant les 
personnes âgées de 50 ans et plus a augmenté de manière substantielle pour atteindre 33%. Ces évolutions 
dénotent la politique suivie par le secteur pour élargir la gamme de la clientèle dans un contexte de plus en plus 
concurrentiel. 
 
Le taux de pénétration du crédit à la consommation a atteint son niveau maximum, soit 38% chez les personnes 
dont la tranche d’âge est comprise entre 40 et 49 ans, mais en baisse de 3 points par rapport à 2006. 
En termes d’encours, la répartition du crédit à la consommation selon l’âge corrobore globalement la ventilation 
dégagée sur la base du nombre de dossiers. En effet, près de 36% de l’encours est concentré dans la tranche 
d’âges de 40 à 49 ans et 33% chez les personnes âgées de 50 ans et plus. 
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Le revenu est, après l’âge, une variable importante expliquant le recours au crédit à la consommation. Comme le 
montre le graphique n°35 ci-dessus, c’est dans la tranche de revenus mensuels inférieurs à 4.000 dirhams que le 
recours au crédit à la consommation est le plus élevé, avec 62% du nombre de dossiers, contre 64% l’année 
dernière. 
 
La répartition des encours selon le même critère indique que les personnes dont le revenu est inférieur à 4.000 
dirhams concentrent près de 48% contre 53% en 2006 et celles bénéficiant de revenus mensuels supérieurs à 
9.000 dirhams ont vu leur part progresser de 6 points à 26%. 
 
 

 
 
Il ressort du graphique n°36 ci-dessus, que les salariés et les fonctionnaires ont représenté 87% des bénéficiaires 
du crédit à la consommation, contre 4% pour les artisans et commerçants et 3% pour les professions libérales. Les 
retraités ont disposé de 6%, sans changement par rapport à 2006. 
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Le graphique n°37 ci-dessus montre que les résidents des régions de Casablanca et de Rabat sont à l’origine de 
46% des dossiers de crédit à la consommation et disposent de près de 50% de l’encours total des crédits. 

 
 
Le taux d’endettement, correspondant au rapport entre les crédits contractés par un client et ses revenus déclarés 
à l’établissement prêteur, est inversement proportionnel au revenu. Le taux d’endettement, comme le montre le 
graphique n°38 ci-dessus, s’est établi à 45%, en dégradation de 5 points, pour les clients disposant de revenus 
inférieurs à 3.000 dirhams et à 12% pour les débiteurs ayant des revenus supérieurs à 20.000 dirhams. 
 
2.3 - Le coût du risque sur le crédit à la consommation continue son trend baissier 
 
Sur la base des documents comptables des sociétés de crédit à la consommation à fin décembre 2007, il ressort 
que le taux des créances en souffrance a baissé de 2,5 points à 12,6% d’une année à l’autre. Toutefois, ce taux 
renferme des disparités d’un établissement à l’autre. Les sociétés, qui disposent de systèmes de mesure et de 
surveillance des risques adaptés au traitement d’un très grand nombre de dossiers de crédit, affichent des taux de 
créances en souffrance inférieurs à 7%. 
 
L’enquête visée au point 2 de l’encadré n°5 a permis d’appréhender le profil des bénéficiaires des crédits à la 
consommation en souffrance en fonction de leur revenu et leur catégorie socio-professionnelle. 
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Comme le montre le graphique n°39 ci-avant, le taux de créances en souffrance, s’est élevé à 15%, en baisse de 
trois points par rapport à 2006, pour la tranche de revenus inférieurs à 3.000 dirhams. Pour les personnes dont le 
revenu est supérieur à 20.000 dirhams, ce taux s’est replié de 9 points à 12%. 
Par rapport à la catégorie socio-professionnelle, le taux de créances en souffrance a baissé de 5 points par rapport 
à 2006, chez les salariés et les fonctionnaires, pour s’établir respectivement à 12% et 7%. 


